
Commune Itinéraire et Points d'Arrêt
MT 11 - Aller

LU-MA-JE-VE

Commune Itinéraire et Points d'Arrêt
Navette *

LU-MA-JE-VE

MT 11 - Retour

LU-MA-JE-VE

MONTOIRE SUR LOIR MONTOIRE SUR LOIR - (l'Arche du Pas) 08:13 MONTOIRE MONTOIRE SUR LOIR - (Mairie) 16:35

MONTOIRE SUR LOIR - (Haute Bergère) 08:16 MONTOIRE SUR LOIR - (Maternelle Gambetta) 16:40 16:45

MONTOIRE SUR LOIR - (Pont Croix Verte) 08:18 FONTAINE LES COTEAUX FONTAINE LES COTEAUX - (la Proustière) 16:54

SAINT JACQUES DES GUERETS SAINT JACQUES DES GUERETS - (Billordière) 08:22 FONTAINE LES COTEAUX - (Bourg) 16:55

TROO TROO - (le Pont) 08:25 TROO TROO - (le Pont) 17:03

FONTAINES LES COTEAUX FONTAINES LES COTEAUX - (Bourg) 08:32 SAINT JACQUES DES GUERETS SAINT JACQUES DES GUERETS - (Billordière) 17:06

FONTAINES LES COTEAUX - (la Proustière) 08:33 MONTOIRE SUR LOIR MONTOIRE SUR LOIR - (Pont Croix Verte) 17:10

MONTOIRE SUR LOIR MONTOIRE SUR LOIR - (Maternelle Gambetta) 08:42 MONTOIRE SUR LOIR MONTOIRE SUR LOIR - (Haute Bergère) 17:12

MONTOIRE SUR LOIR - (Mairie) 08:45 MONTOIRE SUR LOIR - (l'Arche du Pas) 17:15

L'arrêt MONTOIRE SUR LOIR - (Maternelle Gambetta) dessert l'Ecole Gambetta et l'Ecole Pasteur

L'arrêt MONTOIRE SUR LOIR - (Mairie) dessert l'Ecole Clémenceau et l'Ecole Saint Julien

* Correspondance de l'Ecole Saint Julien et de l'Ecole Clémenceau pour le MT 12 et MT 13

ECOLE PRIMAIRES DE MONTOIRE

Valable à compter du 07 janvier  2019

Ligne MT 11


